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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS

CIV. 2

LM

COUR DE CASSATION

______________________

Audience publique du 26 octobre 2023

Cassation

Mme MARTINEL, président



Arrêt n° 1055 FS-B

Pourvoi n° Q 21-22.315 

R É P U B L I Q U E F R A N Ç A I S E 

_________________________

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS

_________________________

ARRÊT DE LA COUR DE CASSATION, DEUXIÈME CHAMBRE CIVILE, DU 26 OCTOBRE 

2023

Mme [E] [L], domiciliée [Adresse 2], a formé le pourvoi n° Q 21-22.315 contre l'arrêt rendu le 16 juin 

2021 par la cour d'appel de Paris (pôle 6, chambre 1), dans le litige l'opposant à la société Allianz IARD, 

société anonyme, dont le siège est [Adresse 1], défenderesse à la cassation.

La demanderesse invoque, à l'appui de son pourvoi, un moyen unique de cassation.

Le dossier a été communiqué au procureur général.

Sur le rapport de Mme Jollec, conseiller référendaire, les observations de la SARL Meier-Bourdeau, 

Lécuyer et associés, avocat de Mme [L], de la SCP Duhamel, avocat de la société Allianz IARD, et l'avis 

de M. Adida-Canac, avocat général, après débats en l'audience publique du 19 septembre 2023 où 

étaient présents Mme Martinel, président, Mme Jollec, conseiller référendaire rapporteur, Mme Durin-

Karsenty, conseiller doyen, Mmes Vendryes, Caillard, M. Waguette, conseillers, Mme Bohnert, M. 

Cardini, Mmes Latreille, Bonnet, Chevet, conseillers référendaires, M. Adida-Canac, avocat général, et 

Mme Thomas, greffier de chambre,

la deuxième chambre civile de la Cour de cassation, composée, en application de l'article R. 431-5 du 

code de l'organisation judiciaire, des président et conseillers précités, après en avoir délibéré 

conformément à la loi, a rendu le présent arrêt.



Faits et procédure

1. Selon l'arrêt attaqué (Paris, 16 juin 2021) et les productions, par déclaration du 5 novembre 2019, 

Mme [L] a relevé appel d'un jugement du 28 mars 2019 rendu par un conseil de prud'hommes dans le 

litige l'opposant à la société Allianz IARD.

2. Par ordonnance du 13 octobre 2020, un conseiller de la mise en état a constaté la caducité de la 

déclaration d'appel sur le fondement des articles 902 et 911-1 du code de procédure civile, au motif que 

l'appelante n'avait pas signifié la déclaration d'appel dans le mois de l'invitation qui lui avait été faite par 

le greffe le 16 décembre 2019.

3. Mme [L] a relevé appel de cette ordonnance.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

4. Mme [L] fait grief à l'arrêt de confirmer l'ordonnance du conseiller de la mise en état du 13 octobre 

2020 constatant la caducité de la déclaration d'appel, alors « que le juge doit, en toutes circonstances, 

faire observer et observer lui-même le principe de la contradiction ; ce principe implique que chaque 

partie puisse prendre connaissance et discuter de toute pièce susceptible d'influencer la décision du juge 

; que pour déclarer caduque la déclaration d'appel, la cour d'appel a relevé que « Au vu des pièces de la 

procédure, la lettre simple émanant du greffe notifiant la déclaration d'appel et mentionnant l'obligation 

de constituer avocat a été adressée à la partie intimée le 12 novembre 2019. Il n'y a pas lieu d'annuler 

l'avis à faire signifier la déclaration d'appel qui a été adressé par le greffe le 16 décembre 2019 et il 

appartenait à l'appelant de se conformer à ce qui lui était demandé dans cet avis, conformément à l'article 

902 du code de procédure civile, sous peine d'encourir la sanction de la caducité de la déclaration d'appel 

relevée d'office. » ; qu'en se fondant ainsi sur les « pièces de la procédure », cependant que ces pièces 

n'avaient pas été soumises au débat contradictoire, l'intimé n'ayant notamment pas déféré à la sommation 

qui lui avait été faite de communiquer la preuve de la date d'envoi, par le greffe, de la notification de la 



déclaration d'appel de Mme [L], la cour d'appel a méconnu le principe de la contradiction et violé l'article 

16 du code de procédure civile, ensemble l'article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de 

l'homme et des libertés fondamentales. »

Réponse de la Cour

5. Ayant constaté que la lettre simple émanant du greffe notifiant la déclaration d'appel et mentionnant 

l'obligation de constituer avocat adressée à la partie intimée le 12 novembre 2019 figurait dans les pièces 

de la procédure, c'est sans violer le principe de la contradiction et sans méconnaître l'article 6, § 1, de la 

Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales que la cour d'appel s'est 

fondée sur cette pièce de procédure. 

6. Le moyen n'est, dès lors, pas fondé.

Mais sur le moyen, pris en sa deuxième branche

Enoncé du moyen

7. Mme [L] fait le même grief à l'arrêt, alors « qu'il résulte de l'article 907 du code de procédure civile qu'à 

moins qu'il ne soit fait application de l'article 905, l'affaire est instruite sous le contrôle d'un magistrat de 

la chambre à laquelle elle est distribuée, dans les conditions prévues par les articles 780 à 807, imposant 

notamment la tenue d'une audience devant le conseiller de la mise en état, et sous réserve des dispositions 

qui suivent ; que la caducité de la déclaration d'appel en application des articles 902 et 908 ou 

l'irrecevabilité des conclusions en application des articles 909 et 910 sont prononcées par ordonnance du 

conseiller de la mise en état qui statue après avoir sollicité les observations écrites des parties ; que pour 

déclarer caduque la déclaration d'appel, après avoir rejeté le moyen tiré de la nullité de l'ordonnance 

déférée, la cour d'appel a retenu que « Ce texte ne prévoit pas d'entendre les parties mais impose de 

solliciter leurs observations écrites. Ainsi, la seule obligation du conseiller de la mise en état est d'inviter 

les parties à présenter leurs observations. » ; qu'en statuant comme elle l'a fait, alors pourtant que le fait 

de solliciter des observations écrites des parties n'est pas en contradiction avec l'obligation pour le juge de 

tenir une audience, de sorte que l'article 911-1, alinéa 2, du code de procédure civile ne saurait être 



interprété comme dérogeant aux articles 789, 792 et 793 du code de procédure civile et dispensant le 

juge de la tenue d'une audience, la cour d'appel a violé les articles 789, 792, 793, 907 et 911-1, alinéa 2, 

du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 911-1, alinéa 2, du code de procédure civile et 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des 

droits de l'homme et des libertés fondamentales :

8. Selon le premier de ces textes, le conseiller de la mise en état est tenu de solliciter les observations 

écrites des parties avant de prononcer la caducité de la déclaration d'appel en application des articles 902 

et 908 du code de procédure civile ou l'irrecevabilité des conclusions en application des articles 909 et 

910 du même code.

9. Il résulte du second de ces textes que la tenue d'une audience en matière civile constitue l'une des 

composantes du droit à un procès équitable.

10. Il en résulte que, hors les cas où il décide, d'office, d'appeler les parties à une audience, le conseiller 

de la mise en état, qui statue sur la caducité de la déclaration d'appel ou l'irrecevabilité des conclusions, 

n'est pas tenu d'organiser une audience, sauf si les parties le lui demandent.

11. Pour confirmer l'ordonnance du conseiller de la mise en état, l'arrêt retient que l'article 911-1 du code 

de procédure civile ne prévoit pas d'entendre les parties, mais impose de solliciter leurs observations 

écrites et que la seule obligation du conseiller de la mise en état est d'inviter les parties à présenter leurs 

observations, ce qui a été effectivement fait.

12. En statuant ainsi, alors qu'il résulte de la requête figurant en production que l'appelante avait sollicité 

une audience, la cour d'appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur les autres griefs du pourvoi, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 16 juin 2021, entre les parties, par la 

cour d'appel de Paris ;



Remet l'affaire et les parties dans l'état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les renvoie devant la cour 

d'appel de Paris autrement composée ;

Condamne la société Allianz IARD aux dépens ;

En application de l'article 700 du code de procédure civile, rejette la demande formée par la société 

Allianz IARD et la condamne à payer à Mme [L] la somme de 3 000 euros ;

Dit que sur les diligences du procureur général près la Cour de cassation, le présent arrêt sera transmis 

pour être transcrit en marge ou à la suite de l'arrêt cassé ;

Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, deuxième chambre civile, et prononcé par le président en son 

audience publique du vingt-six octobre deux mille vingt-trois.
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